
Quotient familial (€) 
Tarif A (€) 

par trimestre 
Tarif B (€) 

par trimestre 

0 à 2042 37,84 19,30 

2043 à 8118 50,11 26,65 

8119 à 12162 68,26 31,75 

12163 à 16237 101,95 38,55 

16238 à 24304 127,87 43,75 

24305 et plus 192,10 54,20 

GRILLE TARIFAIRE 2023/ 2024 

Le mode de calcul du Quotient Familial et les tarifs spécifiques : 
  

 LOCATION D’INSTRUMENT 
 DÉDUCTION/MAJORATION   
 PRATIQUE COLLECTIVE SEULE 
 ÉLÈVE EN SITUATION DE HANDICAP 

 

sont identiques à ceux mentionnés sur la feuille « TARIFS 
2023 /2024 » relatifs aux communes membres du Syndicat. 

Les élèves domiciliés sur la commune de Rives en Seine (Caudebec 
en Caux et Saint Wandrille Rançon) bénéficient de tarifs spécifiques 
liés à la communauté d’agglomération Caux Seine Agglo. 


